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ABATTOIR DE CERNAY - INVESTISSEMENTS 2024 

 

 

Résumé : La Collectivité européenne d’Alsace est propriétaire de l’abattoir de proximité de 

CERNAY, outil majeur de la politique menée pour soutenir l’agriculture et les 

circuits courts. Son fonctionnement est assuré dans le cadre d’une délégation de 

service public qui stipule que les travaux d'investissements et de gros entretien 

sont à la charge du propriétaire. 

La commission consultative de l'abattoir a validé, le 1er décembre 2023,  pour 

un montant de 40 000 €, un programme 2024 de travaux de gros entretien et 

d’investissements qu'il est proposé d'approuver. 

 

Le fonctionnement de l’abattoir de CERNAY est assuré dans le cadre d’une convention de 

Délégation de Service Public (DSP) qui a été renouvelée le 1er avril 2023. L’exploitant est 

une Société par Actions Simplifiées (SAS) créée spécifiquement et uniquement pour 

exploiter l’abattoir. Cette société est composée d’éleveurs, d’associations (association des 

Fermes Auberges, association « Bienvenue à la ferme », association des usagers de 

l’abattoir, …), de bouchers et de simples particuliers.  

 

L’abattoir de CERNAY est un outil majeur de la politique menée par la Collectivité pour 

soutenir une agriculture bien intégrée dans son territoire et pour soutenir et promouvoir 

les circuits courts. Le maintien de l’élevage dans les territoires est un enjeu pour son impact 

fort sur les paysages (prairies, céréales, vergers, …) et sachant que les prairies ou les 

cultures d’hiver limitent les coulées de boue, protègent la ressource en eau, limitent le 

lessivage des intrants dans le sol et dans la nappe et favorisent la biodiversité. La 

Collectivité a soutenu l’agriculture à hauteur d’environ 6 M€ en 2023. 
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L’abattoir de CERNAY est indispensable pour les éleveurs alsaciens ; les prestations de 

découpe et de conditionnement proposées par l’exploitant ont permis le développement 

des filières de vente directe du producteur au consommateur.  

 

Pour mémoire, les travaux d’extension et de modernisation (agrandissement des locaux 

administratifs, agrandissement des capacités de stockage frigorifiques et de l’atelier de 

découpe, ajout d’un atelier de préparations bouchères hachées), dont le coût global s’élève 

à 2,1 M€ HT, ont été inaugurés le 22 septembre 2023. 

 

En qualité de propriétaire de l’équipement, dans le cadre de la convention de DSP et sur 

proposition de la commission consultative de l'abattoir, il est proposé en 2024, pour un 

montant de 40 000 €, les travaux de gros entretien et d’investissement suivants :  

 1 nacelle élévatrice ;  

 4 destructeurs d’insectes ;  

 Quote-part d’investissement dans la station d’épuration de Cernay, lié à 

l’évolution des rejets de l’abattoir et au prorata de notre part en tant que 

propriétaire de l’abattoir ;  

 1 sonde pour équiper l’adoucisseur d’eau ;  

 1 lave-bottes / lave-tablier dans le local triperie.  

 

40 000 € de Crédits de Paiement ont été inscrits au Budget Primitif 2024 pour ces 

investissements et acquisitions pour l’abattoir de proximité de CERNAY.  

 

Au vu de ce qui précède, je vous propose :  

 

- d’approuver les travaux de gros entretien et d’investissement au sein de l’abattoir 

de proximité à CERNAY pour l’année 2024, hors imprévus éventuels, pour un 

montant estimatif de 40 000 € qui relèveront de l’opération P217O001 ; 

 

Les crédits seront prélevés sur l’imputation budgétaire suivante :  
 

Programme Opération Enveloppe Tranche Nature analytique Montant 

P217 O001 P217E06 T17 (3396) 23- 2313-6312 40 000 € 

 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
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